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(54) MACHINE DE MANUTENTION AUTONOME

(57) L’invention concerne une machine (1) de manu-
tention autonome comportant :
- un châssis (2) ; et
- une flèche (3) qui est destinée à recevoir un outil (5) et
qui est montée articulée sur le châssis (2) de la machine
(1) entre une position extrême abaissée et une position
extrême relevée, la flèche (3) comprenant deux bras de
levage (12, 13) s’étendant de part et d’autre d’un axe
longitudinal de la machine (1),

dans laquelle le châssis (2) comporte une portion saillan-
te (11) qui fait saillie vers le haut entre les deux bras de
levage (12, 13), ladite portion saillante (11) faisant saillie
au-delà des deux bras de levage (12, 13) lorsque la flèche
(3) est dans la position extrême abaissée; et dans laquel-
le la machine (1) comporte un capteur de détection spa-
tiale (10) qui est fixé à un sommet de la portion saillante
(11).
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Description

Domaine technique

[0001] L’invention se rapporte au domaine des machi-
nes de manutention comportant un flèche montée pivo-
tante et un outil, tel qu’un godet par exemple, qui est
monté articulé sur la flèche.
[0002] L’invention se rapporte notamment à une ma-
chine de manutention du type précité qui est autonome,
c’est-à-dire est capable de se déplacer et de procéder à
des opérations de manutention de manière automatisée,
sans intervention d’un conducteur.

Arrière-plan technologique

[0003] Dans l’état de la technique, il existe des véhi-
cules et machines autonomes qui sont capables de se
déplacer et/ou de réaliser des opérations industrielles ou
agricoles de manière automatisée. Ces véhicules com-
portent des capteurs de détection spatiale, tels que des
caméras, des caméras temps de vol, des LIDARS, des
radars ou des capteurs ultrasons, par exemple. Ces cap-
teurs de détection spatiale génèrent des signaux qui
comportent des informations représentatives de la posi-
tion des objets situés dans l’environnement du véhicule
et qui sont traités par une unité de commande afin de
commander les mouvements du véhicule en conséquen-
ce.
[0004] Il existe par ailleurs des machines de manuten-
tion comportant une flèche montée pivotante et un outil,
tel qu’un godet par exemple, qui est monté articulé sur
la flèche. Ces machines sont le plus souvent utilisées
dans des environnements présentant une concentration
importante en particules, poussières et débris en sus-
pension dans l’air. En outre, compte-tenu de leurs mou-
vements, la flèche et son outil constituent des obstacles
à la perception des objets situés dans l’environnement
de la machine, et notamment de la matière devant être
manipulée par l’outil.

Résumé

[0005] Une idée à la base de l’invention consiste à pro-
poser une machine de manutention autonome compor-
tant une flèche montée pivotante et destinée à recevoir
un outil et au moins un capteur de détection spatiale dans
laquelle ledit capteur de détection spatiale est positionné
dans une position :

- lui garantissant un champ de perception satisfaisant
qui n’est que peu impacté par les obstacles que
constituent le bras de levage et l’outil ; et

- limitant les risques qu’il ne soit recouvert d’un dépôt
de particules ou débris.

[0006] Une autre idée à la base de l’invention consiste
à proposer une machine de manutention du type précité

qui soit compacte.
[0007] Selon un premier aspect, l’invention propose
une machine de manutention autonome comportant :

- un châssis ; et
- une flèche qui est destinée à recevoir un outil et qui

est montée articulée sur le châssis entre une position
extrême abaissée et une position extrême relevée,
la flèche comprenant deux bras de levage s’étendant
de part et d’autre d’un plan longitudinal de la machi-
ne,

- dans laquelle le châssis comporte une portion
saillante qui fait saillie vers le haut entre les deux
bras de levage, ladite portion saillante faisant saillie
au-delà des deux bras de levage lorsque la flèche
est dans la position extrême abaissée; et dans la-
quelle la machine comporte un capteur de détection
spatiale qui est fixé à un sommet de la portion saillan-
te.

[0008] Ainsi, le positionnement du capteur de position
spatiale sur la portion saillante précitée permet, d’une
part, de limiter l’exposition dudit capteur de détection
spatiale aux poussières résultant notamment de la ma-
tière qui est manutentionnée par l’outil et, d’autre part,
d’offrir un excellent champ de perception, notamment sur
la matière à charger. En particulier, le capteur de détec-
tion spatiale surmonte le châssis ainsi que la flèche et
son outil, notamment lorsque la flèche est dans la position
extrême abaissée. De plus, compte-tenu de la disposition
de la portion saillante entre les bras de levage, la position
du capteur de détection spatiale est centrale.
[0009] Selon un mode de réalisation, cet agencement
est particulièrement avantageux en ce que compte-tenu
de la disposition de la portion saillante, elle est apte à
reprendre les efforts transversaux s’exerçant sur la flè-
che, ce qui permet de limiter les risques que la flèche ne
se déforme de manière irréversible.
[0010] Selon des modes de réalisation, une telle ma-
chine de manutention peut présenter une ou plusieurs
des caractéristiques suivantes.
[0011] Selon un mode de réalisation, la machine est
dépourvue de cabine destinée à recevoir un conducteur,
ce qui permet de rendre la machine particulièrement
compacte.
[0012] Selon un mode de réalisation, la flèche présente
une position de transport dans laquelle elle se situe lors
du déplacement de la machine, ladite position de trans-
port étant située entre la position extrême abaissée et la
position extrême relevée, la portion saillante faisant éga-
lement saillie vers le haut au-delà des deux bras de le-
vage lorsque la flèche est dans la position de transport.
Ceci permet d’offrir au capteur de détection spatiale un
champ de perception qui n’est pas ou peu entravé par la
flèche et son outil lors du déplacement de la machine.
[0013] Selon un mode de réalisation, le capteur de dé-
tection spatiale est choisi parmi les caméras, par exem-
ple stéréoscopiques, les caméras temps de vol, les LI-
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DARS, les radars et les capteurs à ultrasons.
[0014] Selon un mode de réalisation, la flèche est mon-
tée articulée sur le châssis au moyen d’un dispositif d’ar-
ticulation comportant une bielle avant et une bielle arriè-
re, la bielle arrière étant montée pivotante sur le châssis
autour d’un premier axe et sur la flèche autour d’un
deuxième axe, la bielle avant étant montée pivotante sur
la flèche autour d’un troisième axe et sur le châssis autour
d’un quatrième axe, le premier axe, le deuxième axe, le
troisième axe et le quatrièmes axe étant parallèles les
uns aux autres et orthogonaux au plan longitudinal de la
machine. De tels moyens d’articulation sont notamment
avantageux en ce qu’ils permettent d’obtenir une ciné-
matique empêchant, ou pour le moins limitant, le dépla-
cement longitudinal du centre de gravité de la machine
lors du pivotement de la flèche. Les risques de bascule-
ment de la machine s’en trouvent ainsi limités.
[0015] Selon un mode de réalisation, la bielle avant est
positionnée entre les deux bras de levage et le quatrième
axe est positionné sur la portion saillante du châssis.
Ceci contribue notamment à la compacité de la machine.
[0016] Selon un mode de réalisation, la machine com-
porte un cadre porte-outil qui est destiné à recevoir l’outil
et qui est monté pivotant sur une extrémité avant de la
flèche.
[0017] Selon un mode de réalisation, les premier,
deuxième, troisième et quatrième axes sont positionnés
de sorte que, lors d’un mouvement de la flèche entre la
position extrême abaissée et la position extrême relevée,
un axe d’articulation du cadre porte-outil sur la flèche se
déplace horizontalement sur une distance h et verticale-
ment sur une distance v avec h inférieure à 15% de v,
de préférence inférieure à 10% de v, par exemple de
l’ordre de 7% de v. Ceci permet de limiter nettement les
risques de basculement de la machine puisque le centre
de gravité de la machine se déplace peu selon la direction
longitudinale de la machine lors des mouvements de la
flèche.
[0018] Selon un mode de réalisation, la machine com-
porte un vérin de levage qui comporte une première ex-
trémité montée pivotante sur la flèche et une deuxième
extrémité montée pivotante sur le châssis.
[0019] Selon un mode de réalisation, le vérin de levage
est placé dans le plan longitudinal et localisé dans un
espace situé entre la bielle avant et la bielle arrière.
[0020] Selon un mode de réalisation, la portion saillan-
te comporte deux montants, de préférence parallèles l’un
à l’autre, et disposés entre les deux bras de levage res-
pectivement de part et d’autre du plan longitudinal de la
machine, la bielle avant étant montée pivotante autour
du quatrième axe entre lesdits montants.
[0021] Selon un mode de réalisation, le châssis com-
porte deux longerons qui s’étendent longitudinalement
de part et d’autre du plan longitudinal, entre les deux bras
de levage, les longerons étant reliés l’un à l’autre par des
traverses, les deux montants de la portion saillante étant
respectivement formés dans l’un et l’autre des deux lon-
gerons.

[0022] Selon un mode de réalisation, la bielle avant
comporte une portion coudée qui présente une concavité
orientée vers le haut de sorte qu’une portion avant de la
bielle avant, située à l’avant de ladite portion coudée se
situe entre les deux montants de la portion saillante lors-
que la flèche est dans la position extrême abaissée. Ceci
contribue à la compacité et à l’esthétisme de la machine.
Cette portion coudée permet également de dégager un
espace supplémentaire au sommet de la portion saillante
pour pouvoir y positionner le capteur de détection spa-
tiale.
[0023] Selon un mode de réalisation, la machine com-
porte deux patins antifrictions qui sont respectivement
fixés sur une face latérale de l’un et l’autre des montants
de sorte à être positionnés entre ledit montant et l’un des
bras de levage lorsque la flèche est dans la position ex-
trême abaissée. Ainsi, les patins antifrictions permettent
de limiter les frottements susceptibles de se produire en-
tre la flèche et la portion saillante du châssis, en cas de
flexion transversale de la flèche.
[0024] Selon un mode de réalisation, la machine com-
porte en outre une carrosserie fixée sur le châssis, ladite
carrosserie présentant un renfoncement central dans le-
quel la flèche se loge dans la position extrême abaissée.
[0025] Selon un mode de réalisation, la machine com-
porte une première antenne de géolocalisation fixée au
sommet de la portion saillante et une deuxième antenne
de géolocalisation disposée à distance selon la direction
longitudinale du véhicule de la première antenne de géo-
localisation. Ceci permet d’estimer, en plus de la position
de la machine, son cap et son tangage.
[0026] Selon un mode de réalisation, la deuxième an-
tenne de géolocalisation est fixée au sommet d’une partie
arrière de la carrosserie, derrière une extrémité arrière
de la flèche.
[0027] Selon un mode de réalisation, la machine com-
porte un essieu avant et un essieu arrière, qui sont cha-
cun montés sur le châssis selon un axe transversal et
sont chacun équipés de deux roues, la machine compor-
tant en outre un moteur électrique qui est accouplé à au
moins l’un des essieux avant et arrière par l’intermédiaire
d’un dispositif de transmission.
[0028] Selon un mode de réalisation, la machine com-
porte un dispositif de stockage de l’énergie électrique
comprenant une ou plusieurs batteries et connecté au
moteur électrique, ledit dispositif de stockage de l’énergie
électrique étant disposé dans un espace de logement de
la carrosserie, positionné derrière l’essieu arrière. Ceci
permet de former un contrepoids destiné à compenser
la charge portée par l’outil.
[0029] Selon un mode de réalisation, la carrosserie
présente une hauteur qui décroit de l’avant vers l’arrière.
Un tel agencement permet de libérer de l’espace à
l’avant, ce qui contribue à améliorer le champ de percep-
tion vers l’avant du capteur de détection spatiale.
[0030] Selon un mode de réalisation, la machine
comporte :
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- un cadre porte-outil qui est destiné à recevoir l’outil
et qui est monté pivotant sur une extrémité avant de
la flèche,

- un vérin de bennage qui est monté pivotant, d’une
part, sur un balancier et, d’autre part, sur la flèche ; et

- une bielle de bennage montée pivotante sur le ba-
lancier et sur le cadre porte-outil.

[0031] Selon un mode de réalisation, le vérin de ben-
nage est monté pivotant sur la flèche au moyen d’oreilles
de fixation faisant chacune saillie vers le haut depuis une
traverse liant les deux bras de levage, lesdites oreilles
de fixation étant situées à l’avant de la portion saillante,
en dessous du sommet de la portion saillante lorsque la
flèche est en position extrême abaissée. La fixation des
oreilles de fixation sur la traverse dans le plan longitudinal
permet de positionner le vérin de bennage au centre. Les
efforts exercés par le vérin de bennage sont ainsi centrés,
ce qui permet de n’en utiliser qu’un seul.
[0032] Selon un mode de réalisation, les oreilles de
fixation se situent en-dessous du sommet de la portion
saillante lorsque la flèche est dans la position de trans-
port.
[0033] Selon un mode de réalisation, la machine com-
porte une unité de commande équipée de moyens de
traitement du signal délivré par le capteur de position
spatiale qui sont configurés pour délivrer des informa-
tions relatives à une position des objets dans l’environ-
nement de la machine en fonction dudit signal délivré par
le capteur de position spatiale, ladite unité de commande
étant configurée pour commander le déplacement de la
machine et/ou de la flèche et/ou du cadre porte-outil en
fonction desdites informations.
[0034] Selon un mode de réalisation, la machine com-
porte un premier capteur pour délivrer un signal repré-
sentatif de la position relative de la flèche par rapport au
châssis et un deuxième capteur pour délivrer un signal
représentatif de la position relative du cadre porte-outil
par rapport à la flèche, l’unité de commande étant con-
nectée au premier capteur et au deuxième capteur et
étant configurée pour délivrer une valeur d’une première
variable α1 représentative de l’angle d’inclinaison de la
flèche par rapport au châssis en fonction du signal délivré
par le premier capteur et délivrer une valeur d’une deuxiè-
me variable α2 représentative de l’angle d’inclinaison du
cadre porte-outil par rapport à la flèche.
[0035] Selon un mode de réalisation, l’unité de com-
mande est configurée pour générer une consigne de po-
sition relative de la flèche et asservir la course du vérin
de levage en fonction de ladite consigne et du signal
représentatif de la position relative de la flèche par rap-
port au châssis délivré par le premier capteur.
[0036] Selon un mode de réalisation, l’unité de com-
mande est configurée pour générer une consigne de po-
sition relative du cadre porte-outil et asservir la course
du vérin de bennage en fonction de ladite consigne et du
signal représentatif de la position relative du cadre porte-
outil délivré par le deuxième capteur.

[0037] Selon un mode de réalisation, l’unité de com-
mande comporte en mémoire :

- une première valeur de référence α1référence et une
deuxième valeur de référence α2référence ; et

- des informations de référence représentatives de la
position du cadre porte-outil par rapport au capteur
de position spatiale dans une position dans laquelle
la première variable α1 prend la première valeur de
référence α1référence et la deuxième variable α2
prend la deuxième valeur de référence α2référence ;

l’unité de commande étant configurée pour :

- commander le déplacement la flèche et du cadre
porte-outil pour atteindre une position de vérification
dans laquelle la première variable α1 prend la pre-
mière valeur de référence α1référence et la deuxième
variable α2 prend la deuxième valeur de référence
a2référence;

- traiter le signal délivré par le capteur de position spa-
tiale de manière à obtenir des informations de véri-
fication représentatives de la position du cadre porte-
outil par rapport au capteur de position spatiale dans
ladite position de vérification ; et

- détecter un dysfonctionnement en réponse à une
discordance entre les informations de référence mé-
morisées et les informations de vérification.

[0038] Ceci permet à l’unité de traitement de détecter
des anomalies, tels que des déformations de la portion
saillante, de la flèche ou du cadre porte-outil ou des dys-
fonctionnements ou déplacements du premier ou du
deuxième capteur.
[0039] Selon un mode de réalisation alternatif ou com-
plémentaire, l’unité de commande comporte en
mémoire :

- une première valeur de référence α1référence ; et
- des informations de référence représentatives de la

position de la flèche par rapport au capteur de posi-
tion spatiale dans une position dans laquelle la pre-
mière variable α1 prend la première valeur de réfé-
rence α1référence ;

l’unité de commande étant configurée pour :

- commander le déplacement la flèche pour atteindre
une position de vérification dans laquelle la première
variable α1 prend la première valeur de référence
α1référence;

- traiter le signal délivré par le capteur de position spa-
tiale de manière à obtenir des informations de véri-
fication représentatives de la position de la flèche
par rapport au capteur de position spatiale dans la-
dite position de vérification ; et

- détecter un dysfonctionnement en réponse à une
discordance entre les informations de référence mé-
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morisées et les informations de vérification.

Breve description des figures

[0040] L’invention sera mieux comprise, et d’autres
buts, détails, caractéristiques et avantages de celle-ci
apparaîtront plus clairement au cours de la description
suivante de plusieurs modes de réalisation particuliers
de l’invention, donnés uniquement à titre illustratif et non
limitatif, en référence aux dessins annexés.

[fig.1] La figure 1 est une vue en perspective avant
droite d’une machine de manutention, selon un mo-
de de réalisation, dans laquelle la flèche est repré-
sentée en position de transport et équipée d’un go-
det.

[fig.2] La figure 2 est une vue en perspective similaire
à celle de la figure 1 dans laquelle la flèche est re-
présentée sans outil.

[fig.3] La figure 3 est une vue de dessus de la ma-
chine de manutention de la figure 1.

[fig.4] La figure 4 est une vue avant de la machine
de manutention des figures 1 à 3 avec la flèche en
position de transport et équipée d’un godet.

[fig.5] La figure 5 est une vue latérale droite de la
machine de manutention des figures 1 à 4 avec la
flèche en position de transport.

[fig.6] La figure 6 est une vue latérale droite de la
machine de manutention des figures 1 à 5 avec la
flèche dans une position intermédiaire dans laquelle
l’outil se trouve en regard du capteur de position spa-
tiale.

[fig.7] La figure 7 est une vue latérale droite de la
machine de manutention des figures 1 à 6 avec la
flèche dans une position extrême relevée.

[fig.8] La figure 8 est une vue latérale droite partielle
de la machine de manutention des figures 1 à 7 dans
laquelle la flèche est dans une position intermédiaire
et dans laquelle seuls le châssis et la flèche sont
représentés.

[fig.9] La figure 9 est une représentation schémati-
que de l’unité de commande de la machine de ma-
nutention et de différents capteurs équipant ladite
machine de manutention.

[fig. 10] La figure 10 est une vue latérale droite de la
machine de manutention avec la flèche dans une
position extrême abaissée.

Description des modes de réalisation

[0041] Par convention, la direction « longitudinale » de
la machine de manutention correspond à l’orientation
avant-arrière. Par ailleurs, la direction « transversale »
est orientée perpendiculairement à la direction longitu-
dinale. Les termes « arrière » et « avant » correspondent
respectivement aux abréviations AR et AV indiquées sur
les figures et sont utilisés pour définir la position relative
d’un élément par rapport à un autre selon la direction
longitudinale. Les termes « avant » et « arrière » sont ici
adoptées en relation avec la direction de chargement de
l’outil, c’est-à-dire que l’outil est positionné à l’avant de
la machine. Cette définition ne préfigure pas de la direc-
tion privilégiée de déplacement de la machine qui peut
donc indifféremment se produire vers l’avant ou vers l’ar-
rière.
[0042] En référence aux figures 1 à 10, on décrit une
machine 1 de manutention selon un mode de réalisation.
La machine 1 comporte un châssis 2, visible sur la figure
8, et une flèche 3 qui est montée articulée sur le châssis
2 par un dispositif d’articulation décrit par la suite, et à
l’extrémité de laquelle est monté un cadre porte-outil 4
destiné à recevoir un outil 5. Par outil, on désigne, par
exemple, des fourches ou un godet, tel qu’un godet sim-
ple, un godet désileur, un godet distributeur ou autres.
[0043] Le châssis 2 est mobile. Pour ce faire, dans le
mode de réalisation représenté, la machine 1 comporte
deux essieux, un essieu avant 6 et un essieu arrière 7,
qui sont chacun montés sur le châssis 2 selon un axe
transversal et sont chacun équipés de deux roues, l’une
à gauche et l’autre à droite. Au moins l’un et de préférence
les deux essieux avant 6 et arrière 7 sont des essieux
directeurs, c’est-à-dire sont équipés de moyens permet-
tant de faire varier l’orientation des roues par rapport à
la direction longitudinale de la machine 1.
[0044] La machine 1 comporte une carrosserie 8 qui
repose sur le châssis 2 et est fixée à celui-ci. La carros-
serie 8 présente des espaces de logement pour la ré-
ception d’équipements de la machine 1.
[0045] La machine 1 comporte au moins un moteur
électrique, non illustré, qui est fixé au châssis 2 et qui
accouplé à au moins l’un des essieux avant 6 ou arrière
7, ou aux deux, par l’intermédiaire d’un dispositif de trans-
mission, mécanique ou hydraulique. La machine 1 com-
porte également un dispositif de stockage de l’énergie
électrique, non visible, qui comprend une ou plusieurs
batteries et qui est connecté au moteur électrique afin
de l’alimenter en énergie électrique. De manière avan-
tageuse, le dispositif de stockage de l’énergie électrique
est disposé dans un espace de logement 9, représenté
par exemple sur la figure 1, qui est ménagé à l’arrière de
la carrosserie 8, derrière l’essieu arrière 7. Compte-tenu
de cette disposition, la carrosserie 8 présente une hau-
teur qui décroit de l’arrière vers l’avant.
[0046] La flèche 3 comporte deux bras de levage 12,
13 qui s’étendent longitudinalement, parallèlement l’un
à l’autre et qui sont disposés de part et d’autre du plan
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longitudinal médian de la machine 1. Les deux bras de
levage 12, 13 sont reliés l’un à l’autre au moyen de tra-
verses 14, 15, 16.
[0047] La flèche 3 est montée mobile par rapport au
châssis 2 entre une position extrême abaissée, repré-
sentée sur la figure 10, et une position extrême relevée,
représentée sur la figure 7. La flèche 3 est ainsi apte à
prendre une pluralité de positions entre les deux posi-
tions extrêmes précités et notamment une position de
transport, représentée sur les figures 1 à 5 dans laquelle
le cadre porte-outil 4 est positionné à une distance du
sol suffisante pour ne pas dégrader la garde au sol de la
machine 1.
[0048] La flèche 3 est montée articulée sur le châssis
2 au moyen d’un dispositif d’articulation comportant deux
bielles, à savoir une bielle avant 17 et une bielle arrière
18, notamment visibles sur les figures 7 et 8. La bielle
arrière 18 est, d’une part, montée pivotante sur le châssis
2 autour d’un axe A (visible sur la figure 8) et, d’autre
part, montée pivotante sur la flèche 3 autour d’un axe B.
La bielle avant 17 est, d’une part, montée pivotante sur
le châssis 2 autour d’un axe C et, d’autre part, montée
pivotante sur la flèche 3 autour d’un axe D. Les quatre
axes géométriques A, B, C et D sont parallèles les uns
aux autres et orientés transversalement. Les axes A, B,
C et D définissent ainsi les sommets d’un quadrilatère
déformable. Les axes A, B, C et D sont positionnés de
sorte que lorsque la bielle avant 17 et la bielle arrière 18
se redressent, la flèche 3 s’incline et l’extrémité avant de
la flèche 3 se relève par rapport à son extrémité arrière.
Selon un mode de réalisation avantageux, les axes A,
B, Cet D sont en outre positionnés de sorte que l’axe
d’articulation G du cadre porte-outil 4 par rapport à la
flèche 3 ne se déplace que très peu horizontalement lors
du mouvement de la flèche 3. Ainsi, selon un mode de
réalisation avantageux, lors du mouvement de la flèche
3 entre la position extrême abaissée et la position extrê-
me relevée, l’axe d’articulation G se déplace verticale-
ment selon une distance v et horizontalement selon une
distance h ; avec h inférieure à 15% de v, de préférence
inférieure à 10 % de v et par exemple de l’ordre de 7%
de v.
[0049] Dans le mode de réalisation représenté, cette
cinématique de la flèche 3 est notamment obtenue grâce
à la position de l’axe C sur une portion saillante 11 du
châssis 2, c’est-à-dire à une hauteur supérieure à celle
de l’axe A.
[0050] Comme représenté notamment sur les figures
1 à 4, la carrosserie 8 présente un renfoncement central
19 dans lequel les bras de levage 12, 13 ainsi que la
bielle avant 17 et la bielle arrière 18 se logent au moins
partiellement lorsque la flèche 3 est en position de trans-
port. Par ailleurs, les bras de levage 12, 13 présentent
une forme générale qui suit sensiblement le profil de la
surface supérieure de la carrosserie 8, lorsque la flèche
3 est en position de transport. En d’autres termes, dans
la position de transport de la flèche 3, les bras de levage
12, 13 sont, de l’arrière vers l’avant, inclinées vers le bas.

Les bras de levage 12, 13 comportent en outre une por-
tion coudée 20 dont la concavité est orientée vers le sol
de sorte que l’extrémité avant desdits bras de levage 12,
13 est positionnée devant le châssis 2 et la carrosserie
8 de la machine 1, lorsque la flèche 3 est en position de
transport ou en position extrême abaissée.
[0051] Selon l’exemple de réalisation représenté, la
bielle arrière 18 comporte deux brides d’articulation qui
portent respectivement un axe d’articulation coopérant
avec l’un et l’autre des deux bras de levage 12, 13. Par
ailleurs, la bielle avant 17 est positionnée entre les deux
bras de levage 12, 13. La bielle avant 17 s’étend donc
dans le plan longitudinal médian de la machine 1. En
outre, la bielle avant 17 est articulée sur une portion
saillante 11 du châssis 2 qui fait saillie, entre les deux
bras de levage 12, 13, vers le haut, au-delà desdits bras
de levage 12, 13 lorsque la flèche 3 est dans la position
de transport ou dans la position extrême abaissée.
[0052] Dans le mode de réalisation représenté, la por-
tion saillante 11 comporte deux montants 21, 22, paral-
lèles l’un à l’autre, et disposés entre les deux bras de
levage 12, 13, respectivement de part et d’autre de l’axe
longitudinal médian de la machine 1. Comme représenté
notamment sur la figure 8, ces montants 21, 22 sont for-
més d’un seul tenant avec les deux longerons longitudi-
naux du châssis 2 qui sont reliés l’un à l’autre par des
traverses, et s’étendent de part et d’autre du plan longi-
tudinal médian, entre les deux bras de levage 12, 13.
[0053] Selon une réalisation avantageuse, la portion
saillante 11 permet en outre de reprendre les efforts
s’exerçant sur la flèche 3 selon une direction transversale
et tendant à la faire fléchir, ce qui permet de limiter les
risques que la flèche 3 ne se déforme de manière irré-
versible. En outre, dans le mode de réalisation représen-
té, la portion saillante 11 comporte des patins antifrictions
23, visibles notamment sur la figure 8, qui sont chacun
fixés sur une face latérale de l’un des montants 21, 22
de la portion saillante 11. Les patins antifrictions 23 sont
ainsi chacun positionnés entre l’un des montants 21, 22
et l’un des bras de levage 12, 13 lorsque la flèche est
dans la position de transport ou dans la position extrême
abaissée. Les patins antifrictions 23 sont réalisés dans
un matériau présentant un faible coefficient de frotte-
ment, tel que du polyamide 6 par exemple. Les patins
antifrictions 23 sont chacun espacés transversalement
de l’un des bras de levage 12, 13 d’un jeu déterminé de
sorte que l’un desdits bras de levage 12, 13 ne vient en
contact avec le patin antifriction 23 correspondant que
lorsque ledit bras de levage 12, 13 est soumis à un effort
transversal le faisant fléchir en direction dudit patin anti-
frictions 23.
[0054] L’extrémité avant de la bielle avant 17 est logée
dans l’espace ménagé entre les deux montants 21, 22.
En outre, comme représenté notamment sur les figures
7 et 8, la bielle avant 17 présente une portion coudée 39
dont la concavité est orientée vers le haut. Ainsi, lorsque
la flèche 3 est en position de transport ou en position
extrême abaissée, la portion avant de la bielle avant 17,
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c’est-à-dire celle qui est disposée à l’avant de la portion
coudée 39 se situe également entre les deux montants
21, 22 de la portion saillante 11, ce qui contribue à la
compacité et à l’esthétisme de la machine 1.
[0055] La machine 1 comporte un vérin de levage 24,
également représenté sur les figures 7 et 8, permettant
à la flèche 3 de se déplacer entre la position extrême
abaissée et la position extrême relevée. Pour ce faire, le
vérin de levage 24 présente une extrémité qui est montée
articulée sur le châssis 2 autour d’un axe d’articulation
E et une autre extrémité qui est montée articulée sur le
châssis 2 autour d’un axe d’articulation F. Ainsi, lorsque
le vérin de levage 24 se déploie, il entraîne un mouve-
ment de la flèche 3 en direction de la position extrême
relevée. Au contraire, lorsque le vérin de levage 24 se
rétracte, il entraîne un mouvement de la flèche 3 en di-
rection de la position extrême abaissée.
[0056] La machine 1 comporte un cadre porte-outil 4
qui est destiné à être solidarisé à un outil 5 et qui est
monté articulé à l’extrémité avant de la flèche 3 autour
d’un axe G. Le cadre porte-outil 4 est ainsi apte à prendre
une pluralité de positions entre deux positions extrêmes,
à savoir une position extrême de cavage, représentée
sur les figures 1 à 4, et une position extrême de déver-
sement, non représentée.
[0057] Un vérin de bennage 25 agit sur le cadre porte-
outil 4 via un balancier 26 de manière à faire pivoter ledit
cadre porte-outil 4, autour de l’axe G, par rapport à la
flèche 3. Le vérin de bennage 25 comporte une première
extrémité qui est montée articulée sur les bras de levage
12, 13 autour d’un axe H. Plus particulièrement, dans le
mode de réalisation représenté, la première extrémité du
vérin de bennage 25 est montée articulée sur deux
oreilles de fixation 27, 28 qui font chacune saillie vers le
haut depuis la traverse 15 reliant les deux bras de levage
12, 13. La deuxième extrémité du vérin de bennage 25
est montée articulée sur le balancier 26 autour d’un axe
I. Comme représenté notamment sur la figure 4, lorsque
la flèche 3 est en position de transport ou en position
extrême abaissée, les oreilles de fixation 27, 28 se situent
devant la portion saillante 11, à proximité de celle-ci. Les
oreilles de fixation 27, 28 s’étendent à une hauteur infé-
rieure à celle de la portion saillante 11 lorsque la flèche
3 est en position de transport ou en dessous de celle-ci
et ne nuisent donc pas au champ de perception du cap-
teur de détection spatiale 10 dans les positions précitées.
[0058] Les deux extrémités du balancier 26 sont res-
pectivement montées articulées sur la flèche 3 autour
d’un axe J et sur une bielle de bennage 29 autour d’un
axe K. Ladite bielle de bennage 29 est en outre montée
articulée autour d’un axe L sur le cadre porte-outil 4 de
sorte que le mouvement de pivotement du balancier 26
autour de l’axe K entraîne le pivotement du cadre porte-
outil 4 autour de l’axe G. Les axes G, J, K et L sont pa-
rallèles les uns aux autres et orientés transversalement.
Les axes G, J, K et L définissent ainsi les sommets d’un
quadrilatère déformable.
[0059] Dans la configuration représentée, lorsque le

vérin de bennage 25 se déploie, il entraîne un pivotement
du cadre porte-outil 4 par rapport à la flèche 3, autour de
l’axe G, vers la position extrême de déversement alors
que, au contraire, lorsque le vérin de bennage 25 se ré-
tracte, il entraîne un pivotement du cadre porte-outil 4
par rapport à la flèche 3 en direction de la position extrê-
me de cavage.
[0060] La machine 1 comporte en outre un circuit hy-
draulique de commande, représenté schématiquement
sur la figure 9, qui est configuré pour assurer une com-
mande du vérin de levage 24 et du vérin de bennage 25.
Le circuit hydraulique comporte notamment un réservoir
35, une pompe 36 raccordée au réservoir 35 ainsi qu’un
distributeur à partage de débits 37. La pompe 36 est éga-
lement alimentée en énergie électrique par le dispositif
de stockage de l’énergie électrique décrit précédem-
ment. Le distributeur à partage de débit 37 est configuré
pour mettre en communication le fluide hydraulique pro-
venant de la pompe avec le vérin de levage 24, avec le
vérin de bennage 25 ou simultanément avec le vérin de
levage 24 et le vérin de bennage 25.
[0061] Comme représenté sur les figures 1 à 8 et 10,
la machine 1 comporte au moins un capteur de détection
spatiale 10, c’est-à-dire un capteur générant des signaux
qui comportent des informations représentatives de la
position des objets situés dans l’environnement de la ma-
chine 1. Le capteur de détection spatiale 10 est fixé sur
la portion saillante 11, de préférence à son sommet. Le
capteur de détection spatiale 10 est choisi parmi les ca-
méras et notamment les caméras stéréoscopiques, les
caméras temps de vol, les LIDARS, les radars et les cap-
teurs à ultrasons. Dans le mode de réalisation représen-
té, le capteur de détection spatiale 10 est une caméra
stéréoscopique.
[0062] Selon un mode de réalisation avantageux, la
machine 1 comporte au moins un autre capteur de posi-
tion spatiale, qui est avantageusement d’un type différent
du capteur de détection spatiale 10 décrit précédemment
et permettant d’assurer une redondance des informa-
tions collectées. La machine 1 peut notamment compor-
ter d’autres capteurs de position spatiale, tels que des
LIDARS par exemple, à l’avant et à l’arrière de la machine
1, par exemple sous son châssis 2.
[0063] Par ailleurs, la machine 1 est équipée d’un cap-
teur qui est configuré pour délivrer un signal de mesure
représentatif de la position relative de la flèche 3 par rap-
port au châssis 2. Selon un mode de réalisation, ce cap-
teur est un capteur d’angle qui est positionné en regard
de l’un des axes d’articulation A, B, C, D, E, F de la bielle
arrière 18, de la bielle avant 17 ou du vérin de levage 24
sur la flèche 3 ou le châssis 2. Dans le mode de réalisation
représenté, un capteur d’angle 30 (dont la position est
indiquée sur les figures 7 et 8) est positionné en regard
de l’axe d’articulation D de la bielle avant 17 sur l’un des
bras de levage 12, 13.
[0064] La machine 1 est également équipée d’un cap-
teur qui est configuré pour délivrer un signal de mesure
représentatif de la position relative du cadre porte-outil
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4 par rapport à la flèche 3. Selon un mode de réalisation,
le deuxième capteur est un capteur d’angle qui est posi-
tionné en regard de l’un des axes d’articulation G, H, I,
J, K, L du cadre porte-outil 4, du vérin de bennage 25,
du balancier 26 ou de la biellette de bennage 29. Dans
le mode de réalisation représenté, un capteur d’angle 31
(dont la position est indiquée sur les figures 7 et 8) est
positionné en regard de l’axe d’articulation J du balancier
26 sur la flèche 3.
[0065] La machine 1 comporte en outre deux antennes
de géolocalisation 32, 33, représentées notamment sur
la figure 3, du type GNSS par exemple, permettant de
délivrer des informations représentatives de la position
de la machine 1 dans l’espace. De manière avantageuse,
la machine 1 comporte au moins deux antennes de géo-
localisation 32, 33 qui sont positionnées à deux localisa-
tions différentes, ce qui permet de déduire des signaux
délivrés par ces deux antennes de géolocalisation 32,
33, une information représentative du cap de la machine
1 dans l’espace. Les deux antennes de géolocalisation
32, 33 sont ici espacées l’une de l’autre selon la direction
longitudinale. L’une des antennes de géolocalisation 32
est fixée sur le capteur de position spatiale 10, au sommet
de la portion saillante 11, tandis que l’autre antenne de
géolocalisation 33 est fixée au sommet de la partie arrière
de la carrosserie 8 de la machine 1, derrière l’extrémité
arrière de la flèche 3. Une telle disposition est avanta-
geuse en ce qu’elle permet de disposer les antennes de
de géolocalisation 32, 33 à une distance importante l’une
de l’autre, notamment plus importante que si elles étaient
positionnées dans un même plan transversal, ce qui per-
met d’obtenir une meilleure sensibilité sur la détermina-
tion du cap de la machine 1. De plus, cette disposition
permet d’obtenir une information relative au tangage de
la machine, c’est-à-dire au déplacement angulaire de la
machine 1 autour d’un axe transversal. Cet agencement
peut permettre de conserver le plus longtemps possible
une information de géolocalisation lorsque la machine 1
rentre dans un bâtiment, et cela qu’elle le fasse en mar-
che arrière ou en marche avant.
[0066] Par ailleurs, comme représenté sur la figure 9,
le capteur de position spatiale 10, les antennes de géo-
localisation 32, 33 ainsi que les capteurs 30, 31 pour
délivrer un signal représentatif de la position relative de
la flèche 3 par rapport au châssis 2 et un signal repré-
sentatif de la position relative du cadre porte-outil par
rapport à la flèche 3 sont connectés à une unité de com-
mande 34.
[0067] L’unité de commande 34 est notamment équi-
pée de moyens de traitement :

- pour traiter les signaux collectés par le(s) capteur(s)
de position spatiale 10 et délivrer des informations
relatives à la position des objets dans l’environne-
ment de la machine 1. Les informations comportent
notamment des coordonnées tridimensionnelles
d’une pluralité de points à la surface des objets ;

- pour traiter les signaux délivrés par les antennes de

géolocalisation 32, 33 et délivrer des informations
relatives à la position, au cap et au tangage de la
machine 1 ;

- pour traiter le signal délivré par le capteur 30 et en
déduire la valeur d’une variable α1 représentative
de l’angle d’inclinaison de la flèche 3 par rapport au
châssis 2 ; et

- pour traiter le signal délivré par le capteur 31 et en
déduire la valeur d’une variable α2 représentative
de l’angle d’inclinaison du cadre porte-outil par rap-
port à la flèche 3.

[0068] L’unité de commande 34 comporte également
des moyens de pilotage qui sont configurés pour :

- commander, de manière autonome, le déplacement
de la machine 1 dans l’espace ; et

- commander, de manière autonome, le pivotement
la flèche 3 par rapport au châssis 2 et du cadre porte-
outil 4 par rapport à la flèche 3 ;

en fonction d’une consigne relative à une mission de ma-
nutention à réaliser, des informations relatives à la posi-
tion des objets dans l’environnement de la machine 1 et
des informations relatives à la position, au cap et au tan-
gage de la machine 1.
[0069] Afin de commander de manière autonome, le
déplacement de la machine, l’unité de commande 34 est
configurée pour générer des consignes à un moteur élec-
trique 38 qui est accouplé à au moins l’un des essieux
avant 6 et arrière 7 par l’intermédiaire d’un dispositif de
transmission. Par ailleurs, l’unité de commande 34 per-
met également de commander le mouvement de vérins
40, 41 qui sont chacun associés avec l’un des essieux
avant 6 et arrière 7 et permettent de modifier l’orientation
des roues. Dans le mode de réalisation représenté, les
vérins 40, 41 sont des vérins hydrauliques et sont rac-
cordées à une pompe 36 et à un distributeur à partage
de débit 37 (ici les mêmes que ceux assurant la com-
mande du vérin de levage 24 et du vérin de bennage 25)
qui sont commandés par l’unité de commande 34.
[0070] Afin de commander de manière autonome le
pivotement la flèche 3 par rapport au châssis 2, l’unité
de commande 34 génère une consigne de position rela-
tive de la flèche 3 et asservit la course du vérin de levage
24 en fonction de ladite consigne et du signal de mesure
représentatif de la position relative de la flèche 3 par rap-
port au châssis 2 délivré par le capteur 30. En outre, afin
de commander de manière autonome le pivotement du
cadre porte-outil 4 par rapport à la flèche 3, l’unité de
commande 34 génère une consigne de position relative
du cadre porte-outil 4 par rapport à la flèche 3 et asservit
la course du vérin de bennage 25 en fonction de ladite
consigne et du signal délivré par le capteur 31, et repré-
sentatif de la position relative du cadre porte-outil 4, par
rapport à la flèche 3.
[0071] Par ailleurs, selon un mode de réalisation avan-

13 14 



EP 4 361 352 A1

9

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

tageux, l’unité de traitement 34 est en outre configuré
pour mettre en oeuvre une procédure de détection d’ano-
malies, telles que des déformations de la portion saillante
11, de la flèche 3 et/ou du cadre porte-outil 4 ou des
dysfonctionnements des capteurs 30 et 31. Pour ce faire,
l’unité de traitement 34 comporte, en mémoire, 1 pour
au moins une position relative de référence du cadre por-
te-outil 4 dans laquelle ledit cadre porte-outil 4 se situe
en regard dudit capteur de position spatiale 10, telle que
la position intermédiaire représentée sur la figure 6 par
exemple, des informations de référence représentatives
de la position du cadre porte-outil 4 par rapport au capteur
de position spatiale 10. L’unité de commande 34 com-
porte également en mémoire une valeur α1référence et
une valeur α2référence correspondant respectivement aux
valeurs de la variable α1, délivré par le capteur 30, et
représentative de l’angle d’inclinaison de la flèche 3 par
rapport au châssis 2 et de la variable α2, délivré par le
capteur 31, et représentative de l’angle d’inclinaison du
cadre porte-outil 4 par rapport à la flèche 3, dans la po-
sition relative de référence du cadre porte-outil 4.
[0072] L’unité de commande 34 est, en outre, configu-
rée pour :

- commander le vérin de levage 24 et le vérin de ben-
nage 25 de manière à ce que le cadre porte-outil 4
atteigne une position de vérification dans laquelle
les variables α1 et α2 correspondent aux valeurs
α1référence et α2référence ;

- traiter le signal délivré par le capteur de position spa-
tiale 10 de manière à obtenir des informations de
vérification représentatives de la position du cadre
porte-outil 4 par rapport au capteur de position spa-
tiale 10 dans ladite position de vérification ; et

- vérifier la concordance entre les informations des
références mémorisées et les informations de véri-
fication.

[0073] Si la concordance n’est pas vérifiée, un dys-
fonctionnement de la machine est détecté. En réponse
à cette détection de dysfonctionnement, l’unité de com-
mande 34 interdit le déplacement de la flèche 3 et du
cadre porte-outil 4 et optionnellement arrête le machine
1 dans son intégralité.
[0074] L’unité de commande 34, peut par exemple,
mettre en oeuvre cette procédure de détection d’anoma-
lie à intervalles de temps régulier ou à la mise en marche
et/ou à l’arrêt de la machine 1.
[0075] Selon un mode de réalisation alternatif ou ad-
ditionnel, l’unité de traitement 34 comporte, en mémoire,
des informations de référence représentatives de la po-
sition de la flèche 3 par rapport par rapport au capteur
de position spatiale 10 pour au moins une position rela-
tive de référence de la flèche 3 et une valeur α1référence
correspondant à la valeur de la variable α1, délivré par
le capteur 30 dans la position relative de référence de la
flèche 3. L’unité de commande 34 est, en outre, configu-
rée pour :

- commander le vérin de levage 24 de manière à ce
que la flèche 3 atteigne une position de vérification
dans laquelle la variable α1 correspond à la valeur
α1référence ; et

- traiter le signal délivré par le capteur de position spa-
tiale 10 de manière à obtenir des informations de
vérification représentatives de la position de la flèche
3 par rapport au capteur de position spatiale 10 dans
ladite position de vérification ; et

- vérifier la concordance entre les informations des
références mémorisées et les informations de véri-
fication.

[0076] Si ce mode de réalisation est mis en oeuvre en
tant qu’alternative au mode de réalisation précédent, il
ne pourra alors pas détecter d’anomalies relatives à des
déformations du cadre porte-outil 4 ou à des dysfonc-
tionnements ou déplacements du capteur 31.
[0077] Si ce mode de réalisation est mis en oeuvre en
complément du mode de réalisation précédent dans le-
quel les informations de référence mémorisées sont re-
présentatives de la position du cadre porte-outil 4 par
rapport au capteur de position spatiale 10, il permet d’ob-
tenir une information plus précise quant au type d’ano-
malie déclenchant le dysfonctionnement.
[0078] Certains éléments représentés, notamment
l’unité de commande 34, peuvent être réalisés sous dif-
férentes formes, de manière unitaire ou distribuée, au
moyen de composants matériels et/ou logiciels. Des
composants matériels utilisables sont les circuits inté-
grés spécifiques ASIC, les réseaux logiques program-
mables FPGA ou les microprocesseurs. Des compo-
sants logiciels peuvent être écrits dans différents langa-
ges de programmation, par exemple C, C++, Java ou
VHDL. Cette liste n’est pas exhaustive.
[0079] Bien que l’invention ait été décrite en liaison
avec plusieurs modes de réalisation particuliers, il est
bien évident qu’elle n’y est nullement limitée et qu’elle
comprend tous les équivalents techniques des moyens
décrits ainsi que leurs combinaisons si celles-ci entrent
dans le cadre de l’invention, telle que définie par les re-
vendications.
[0080] L’usage du verbe « comporter »,
« comprendre » ou « inclure » et de ses formes conju-
guées n’exclut pas la présence d’autres éléments ou
d’autres étapes que ceux énoncés dans une revendica-
tion.
[0081] Dans les revendications, tout signe de référen-
ce entre parenthèses ne saurait être interprété comme
une limitation de la revendication.

Revendications

1. Machine (1) de manutention autonome comportant :

- un châssis (2) ; et
- une flèche (3) qui est destinée à recevoir un
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outil (5) et qui est montée articulée sur le châssis
(2) de la machine (1), au moyen d’un dispositif
d’articulation, entre une position extrême abais-
sée et une position extrême relevée, la flèche
(3) comprenant deux bras de levage (12, 13)
s’étendant de part et d’autre d’un axe longitudi-
nal de la machine (1),

et dans laquelle la machine (1) comporte un capteur
de détection spatiale (10), ladite machine de manu-
tention étant caractérisée en ce que le châssis (2)
comporte une portion saillante (11) qui fait saillie vers
le haut entre les deux bras de levage (12, 13), ladite
portion saillante (11) faisant saillie au-delà des deux
bras de levage (12, 13) lorsque la flèche (3) est dans
la position extrême abaissée, en ce que le capteur
de détection spatiale (10) est fixé à un sommet de
la portion saillante (11) et en ce que le dispositif
d’articulation comporte une bielle avant (17) et une
bielle arrière (18), la bielle arrière (18) étant montée
pivotante sur le châssis (2) autour d’un premier axe
(A) et sur la flèche (3) autour d’un deuxième axe (B),
la bielle avant (17) étant positionnée entre les deux
bras de levage (12, 13) et montée pivotante sur la
flèche (3) autour d’un troisième axe (D) et sur la por-
tion saillante (11) du châssis (2) autour d’un quatriè-
me axe (C), le premier axe (A), le deuxième axe (B),
le troisième axe (C) et le quatrièmes axe (D) étant
parallèles les uns aux autres et orthogonaux au plan
longitudinal de la machine (1).

2. Machine (1) de manutention autonome selon la re-
vendication 1, dans laquelle le capteur de détection
spatiale (10) est choisi parmi les caméras, les ca-
méras temps de vol, les LIDARS, les radars et les
capteurs à ultrasons.

3. Machine (1) de manutention autonome selon la re-
vendication 1 ou 2, dans laquelle la portion saillante
(11) comporte deux montants (21, 22) disposés en-
tre les deux bras de levage (12, 13) respectivement
de part et d’autre du plan longitudinal de la machine
(1) et dans laquelle la bielle avant (17) est montée
pivotante autour du quatrième axe (C) entre lesdits
montants (21, 22).

4. Machine (1) de manutention autonome selon la re-
vendication 3, dans laquelle la bielle avant (17) com-
porte une portion coudée (39) qui présente une con-
cavité orientée vers le haut de sorte qu’une portion
avant de la bielle avant (17), située à l’avant de ladite
portion coudée (39) se situe entre les deux montants
(21, 22) de la portion saillante (11) lorsque la flèche
est dans la position extrême abaissée.

5. Machine (1) de manutention autonome selon la re-
vendication 3 ou 4, comportant deux patins antifric-
tions (23) qui sont respectivement fixés sur une face

latérale de l’un et l’autre des montants (21, 22) de
sorte à être positionnés entre ledit montant (21, 22)
et l’un des bras de levage (12, 13) lorsque la flèche
(3) est dans la position extrême abaissée.

6. Machine (1) de manutention autonome selon l’une
quelconque des revendications 1 à 5, comportant en
outre une carrosserie (8) fixée sur le châssis (2),
ladite carrosserie (8) présentant un renfoncement
central (19) dans lequel la flèche (3) se loge dans la
position extrême abaissée.

7. Machine (1) de manutention autonome selon l’une
quelconque des revendications 1 à 6, comportant
une première antenne de géolocalisation (32) fixée
au sommet de la portion saillante (11) et une deuxiè-
me antenne de géolocalisation (33) disposée à dis-
tance selon la direction longitudinale du véhicule de
la première antenne de géolocalisation (32).

8. Machine (1) de manutention autonome selon l’une
quelconque des revendications 1 à 7, comportant :

- un cadre porte-outil (4) qui est destiné à rece-
voir l’outil (5) et qui est monté pivotant sur une
extrémité avant de la flèche (2),
- un vérin de bennage (25) qui est monté pivo-
tant, d’une part, sur un balancier (26) et, d’autre
part, sur des oreilles de fixation (27, 28) faisant
chacune saillie vers le haut depuis une traverse
(15) liant les bras de levage (12, 13), lesdites
oreilles de fixation étant situées à l’avant de la
portion saillante (11), en dessous du sommet de
la portion saillante (11) lorsque la flèche (2) est
en position extrême abaissée ; et
- une bielle de bennage (29) montée pivotante
sur le balancier (26) et sur le cadre porte-outil
(4).

9. Machine (1) de manutention autonome selon l’une
quelconque des revendications 1 à 8, comportant
une unité de commande (34) équipée de moyens de
traitement du signal délivré par le capteur de position
spatiale (10) qui sont configurés pour délivrer des
informations relatives à une position des objets dans
l’environnement de la machine en fonction dudit si-
gnal délivré par le capteur de position spatiale (10),
ladite unité de commande (34) étant configurée pour
commander le déplacement de la machine et/ou de
la flèche en fonction desdites informations.

10. Machine (1) de manutention autonome selon la re-
vendication 9, comportant un premier capteur (30)
pour délivrer un signal représentatif de la position
relative de la flèche (3) par rapport au châssis (2) et
un deuxième capteur (31) pour délivrer un signal re-
présentatif de la position relative du cadre porte-outil
(4) par rapport à la flèche (3), l’unité de commande
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(34) étant connectée au premier capteur (30) et au
deuxième capteur (31) et étant configurée pour dé-
livrer une valeur d’une première variable α1 repré-
sentative de l’angle d’inclinaison de la flèche (3) par
rapport au châssis (2) en fonction du signal délivré
par le premier capteur (30) et délivrer une valeur
d’une deuxième variable α2 représentative de l’an-
gle d’inclinaison du cadre porte-outil par rapport à la
flèche (3).

11. Machine (1) de manutention autonome selon la re-
vendication 10, dans laquelle l’unité de commande
(34) comporte en mémoire :

- une première valeur de référence α1référence
et une deuxième valeur de référence
α2référence ; et
- des informations de référence représentatives
de la position du cadre porte-outil (4) par rapport
au capteur de position spatiale (10) dans une
position dans laquelle la première variable α1
prend la première valeur de référence α1référence
et la deuxième variable α2 prend la deuxième
valeur de référence α2référence ;

l’unité de commande (34) étant configurée pour :

- commander le déplacement la flèche (3) et du
cadre porte-outil (4) pour atteindre une position
de vérification dans laquelle la première variable
α1 prend la première valeur de référence
α1référence et la deuxième variable α2 prend la
deuxième valeur de référence α2référence ;
- traiter le signal délivré par le capteur de position
spatiale (10) de manière à obtenir des informa-
tions de vérification représentatives de la posi-
tion du cadre porte-outil (4) par rapport au cap-
teur de position spatiale (10) dans ladite position
de vérification ; et
- détecter un dysfonctionnement en réponse à
une discordance entre les informations de réfé-
rence mémorisées et les informations de vérifi-
cation.

12. Machine (1) de manutention autonome selon la re-
vendication 10 ou 11, dans laquelle l’unité de com-
mande (34) comporte en mémoire :

- une première valeur de référence α1référence ;
et
- des informations de référence représentatives
de la position de la flèche (3) par rapport au cap-
teur de position spatiale (10) dans une position
dans laquelle la première variable α1 prend la
première valeur de référence a1 référence ;

l’unité de commande (34) étant configurée pour :

- commander le déplacement la flèche (3) pour
atteindre une position de vérification dans la-
quelle la première variable α1 prend la première
valeur de référence α1 référence ;
- traiter le signal délivré par le capteur de position
spatiale (10) de manière à obtenir des informa-
tions de vérification représentatives de la posi-
tion de la flèche (3) par rapport au capteur de
position spatiale (10) dans ladite position de
vérification ;
- détecter un dysfonctionnement en réponse à
une discordance entre les informations de réfé-
rence mémorisées et les informations de vérifi-
cation.
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